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Communiqué de presse – 17 novembre 2006
Handicap International appelle les Etats à se joindre à une initiative norvégienne pour un traité international d’interdiction des BASM
Lyon, le 17 novembre, Au terme de la 3ème Conférence d’examen de la convention de 1980 sur certaines armes classiques (CCW), qui s’est tenue à Genève du 7 au 17 novembre, la Norvège a annoncé aujourd’hui qu’elle lançait un processus hors du cadre de la CCW pour ouvrir des négociations visant à aboutir à un traité international d’interdiction des bombes à sous-munitions (BASM). Handicap International et les ONG de la Coalition contre les sous munitions (CMC) saluent cette initiative, comparable à celle qui avait abouti à la signature du Traité international d’interdiction des mines en 1997. Ils appellent tous les pays, notamment la France, à se joindre aux négociations.
A Genève, la 3ème conférence d’examen de la CCW sur certaines armes classiques se clôt aujourd’hui sur une impasse : la proposition de lancer des négociations sur un nouvel instrument juridique contraignant spécifique aux BASM, faite par 27 Etats et encouragée par la CMC (Cluster Munition Coalition), a été rejetée dans le cadre de la CCW. Malgré la prise de conscience de la société civile et de certains Etats des ravages que causent ces armes sur les populations civiles, la centaine d’Etats réunis au sein de la CCW n’a pas réussi à dégager de consensus. 
En conséquence, la Norvège, par la voix de son ministre des Affaires Etrangères, a appelé aujourd’hui les Etats, le CICR (Comité International de la Croix-Rouge) et les ONG à négocier hors de la CCW, afin d’aboutir rapidement à un traité international d’interdiction des BASM. Elle considère en effet que, depuis 5 ans, les débats au sein de la CCW n’ont apporté aucune réponse à la mesure de l’ampleur du drame humanitaire dont les BASM sont responsables*. L’initiative norvégienne fait écho à la déclaration de 24 autres Etats qui ont appelé aujourd’hui à l’interdiction des BASM qui posent un problème humanitaire majeur
 ; leurs propositions posent déjà les bases d’un futur traité. Les membres de la CMC, dont Handicap International appellent d’autres pays, dont la France, à se joindre à ces futures négociations. L’initiative de la Norvège préfigure un processus semblable à celui qui avait abouti il y a 10 ans au Traité d’Ottawa d’interdiction des mines antipersonnel, actuellement signé par 151 Etats.  

Pendant ces deux semaines de débats à Genève, la France s’est illustrée par son silence sur la question des BASM : elle ne s’est pas jointe aux 15 pays de l’Union Européenne ayant soutenu un mandat de négociation spécifique aux BASM, et n’a fait encore aucune déclaration sur sa volonté d’aboutir à un instrument interdisant ces armes. Jusqu’à présent, la France s’est contentée, par le biais des Ministères des Affaires Etrangères et de la Défense, d’indiquer que les instruments juridiques existants sont suffisants, et qu’une interdiction complète de la production, de l'utilisation et du transfert des BASM n’est pas nécessaire. 

*Le rapport sur les BASM publié par Handicap International le 2 novembre indique en effet que 98% des victimes de ces armes sont des civils et 27% sont des enfants. 
Rapport consultable sur : www.sousmunitions.org
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� Allemagne, Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Costa Rica, Croatie, Danemark, Hongrie, Irlande, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Mexique, Nouvelle-Zélande, Pérou, Portugal, République tchèque, Saint-Siège, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suède et Suisse.








